
ASSC expérimenté·e:  
devenir infirmier/infirmière ES 
Formation en 2 ans 



Cursus de formation 
 
 
 
 
 
 
 
La formation sur 2 ans comprend 3600 heures alternant théorie et pratique. 
Elle s’effectue uniquement en cours d’emploi. 
 

Formation pratique 
 
Selon le plan d’étude cadre fédéral, un tiers de la formation pratique s’effectue 
hors du champ professionnel habituel. Seuls deux tiers au maximum de la for­
mation pratique peuvent être suivis dans des contextes identiques ou similaires. 
 

Admissions 
 
La procédure d’admission reste inchangée; seuls les critères  
d’admission sont modifiés: 
 
✔ Être titulaire d’un CFC d’ASSC ou d’une reconnaissance Croix­Rouge équiva­

lente au niveau ASSC 
 
✔ Disposer d’un contrat de travail à durée indéterminée 
 
✔ Fournir une lettre de recommandation de l’employeur 
 
✔ Justifier d’une expérience professionnelle confirmée en tant qu’ASSC 
 

 

  
Théorie 

 

  
Pratique 

 

  
Théorie 

 

Pratique  
et procédure  

de qualification

CETTE FICHE PRÉSENTE UNIQUEMENT LES SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION EN 2 ANS, QUI DIFFÈRENT  DE LA FORMATION STANDARD 
EN 3 ANS

ceff SANTÉ­SOCIAL 
AG 12 
Rue de la Clef 44 
2610 Saint­Imier  
Tél. +41 32 942 62 42  
santesocial@ceff.ch 
www.ceff.ch
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